
  

Cette formation est proposée par le CNFPT

L'autoconsommation collective
photovoltaïque pour le patrimoine bâti
Mettez en œuvre des projets photovoltaïques en autoconsommation collective adaptés aux besoins
énergétiques de votre patrimoine et de votre territoire.

Solaire photovoltaïque

Collectivité

21h

Présentiel

Code module : ENERGI29

Mis à jour le : 15/06/2026

À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

agent chargé de la définition et la mise en œuvre de la politique de transition énergétique de leur territoire, responsable énergie, chargé ou chargée de
mission énergie, environnement ou développement durable, économe de flux. secrétaire général de mairie, responsable de gestion financière, responsable
de gestion comptable en collectivité territoriale

Objectifs
Les objectifs de la formation

Analyser et répondre aux besoins de consommations électriques de son patrimoine grâce à la production d'énergie photovoltaïque,
Identifier les solutions de consommation de la production photovoltaïque de son patrimoine,
Mettre en œuvre une solution d'auto-consommation collective photovoltaïque avec ou sans tiers investissement.

Programme
Le programme détaillé

les contextes réglementaire et énergétique, le coût de l'énergie et la fiscalité,
les outils pour connaître la consommation de son patrimoine,
la maîtrise de ses consommations et les économies potentielles,
une production photovoltaïque adaptée,
la recherche des équipements complémentaires dans le périmètre de l'autoconsommation collective,
la création d'un budget annexe et d'un service public industriel et commercial,
les démarches administratives : la déclaration d'urbanisme et le marché de travaux,
les partenaires du projet,
le calendrier prévisionnel,
le suivi,
la réalisation d'un projet en tiers investissement,
intégrer les citoyens via un financement participatif,
la création et la gestion d'une personne morale organisatrice.
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Durée

21h

Organisme de formation
Le CNFPT est un établissement public paritaire déconcentré dont les missions de formation et d'emploi concourent à l'accompagnement des collectivités
territoriales et de leurs agents dans leur mission de service public.

Tarif
Gratuit
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